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[TRADUCTION — TRANSLATION]

N°2166. ACCORD’ BILATERAL D’ASSISTANCEMILITAIRE
ENTRE LES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE PEROU.
SIGNE A LIMA, LE 22 FEYRIER 1952

Le Gouvernmentdes Etats-Unis d’Amerique et le Gouvernementde Ia
Républiquepéruvienne:

Conscientsde l’engagementqu’ils ont pris, aux termesdu Traité inter-
américain d’aide réciproque2et d’autres instrumentsinternationaux, d’aider
toutEtataméricainvictime d’une attaquearméeet d’agir deconcertpour assurer
la defensecommuneCt maintenirla paix etla sécuritédel’hémisphèreoccidental;

Désireuxde promouvoir la paix et la sécuritéinternationales,dansle cadre
de la Charte des Nations Unies,par des mesuresqui permettrontaux nations
dévouéesaux butset aux principesde Ia Chartede participerplusefficacement
a desaccordsde defenseindividuelle et collectiveau servicede cesbutset prin-
cipes;

Réaffirmant leur volonté de coopérerpleinementaux efforts entreprispour
doterles NationsUniesde forcesarmées,ainsique le prévoit la Charte,et pour
réaliserun accordsurune réglementationet une reductiongeneralesdesarme-
mentscomportantdesgarantiesefficacescontretoute violation;

Prenanten considerationla contributionque le GouvernementdesEtats-
Unis d’Amérique a apportéea ces principesen promulguantla Loi de 1949
relative a l’aide pour la defensemutuelle,soussa formemodiflée, et la Loi de
1951 sur la sécuritémutuelle,qui prévoientla fournitured’une assistancemili-
taireaux nationsqui sont liées audit Gouvernementpardesaccordsde sécurité
collective;

Désireux d’arrêterles conditions qui régiront la fourniture de cetteassis-
tancemilitaire parl’un desGouvernementscontractantsa l’autre Gouvernement,

Sontconvenusde cequi suit:

Article premier

1. ChaqueGouvernementfournira ou continuerade fournir a l’autre Gou-
vernementet a tous autresgouvernementsdont les partiesau presentAccord
pourront convenirdanschaquecas, l’équipement, le materiel, les servicesou

1 Entré en vigueur le 26 avril 1952, des la receptionpar le GouvernetnentdesEtats-Unis
d’Amérique d’unenotificationdu Gouvernementde la Republiquepéruvienneportantapprobation
de l’Accord, conformémenta sonarticleXI.

Nations Unies, RccueildesTraités,vol. 21, p. 77; vol. 26, P. 417, et vol. 82, P. 330.
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telle autreassistancemilitaire autoriséepar le Gouvernementqui fournit ladite
assistance,aux clauseset conditionsdont ii seraconvenu.La fourniture d’une
telle assistancequi pourra etre ainsi autoriséepar l’une ou l’autre partie au
presentAccord devra être compatibleavec la Charte des Nations Unies. Elle
devraviser a renforcerIa defensedel’hemisphereoccidentalet devraêtre confor-
meauxplansdedefenseauxtermesdesquelslesdeuxGouvernementsparticiperont
a desmissions importantespour la defensede l’hémisphèreoccidental.L’assis-
tance qui sera accordéepar le Gouvernementdes lEtats-Unis d’Amérique en
applicationdu presentAccord serafournie conformémentaux clauseset condi-
tions, y compris les dispositionsen matièred’expiration, de Ia Loi de 1949
relative a l’aide pour la defensemutuelle et de la Loi de 1951 sur Ia securite
mutuelle,ainsi que deslois modifiant et complétantlesditesLois, et des lois
budgetairesy afférentes.Lorsqu’ils le jugeront utile, les deux Gouvernements
negocierontde tempsa autreles arrangementsde detail nécessairespour la mise
en applicationdes dispositionsdu presentparagraphe.

2. Le Gouvernementde la République péruvienne s’engagea utiliser de
manière afficace l’aide recue du Gouvernementdes Etats-Unis d’Amerique
en applicationdu presentAccord pour la mise en ceuvrede plans de defense
acceptéspar les deux Gouvernements,conformémentauxquelsusparticiperont
a des missions importantespour Ia defensede l’hémisphère occidental; ii
n’utilisera pascetteaide,sansle consentementpréalabledu Gouvernementdes
Etats-Unisd’Amérique,a desfins autresquecellespour lesqu.ellescueauraété
fournie.

3. Les deux Gouvernementsconcluront des arrangementsconformément
auxquelsl’equipementet le materiellivrés en vertu du presentAccord, qui ne
serontplus necessairesaux fins pour lesquellesusaurontete initialementattri-
bués(~l’exception de l’equipementet du materiel fournis contrerembourse-
ment),serontrendusau Gouvernementd’origine, lequelen disposeraa son gre.

4. Dansl’intérêt de la securitecommunedes deux Gouvernements,le Gou-
vernementde Ia Républiquepéruviennes’engagea ne pastransférera uneper-
sonne autre qu’un fonctionnaire ou un agentdudit Gouvernement,ou a un
autreGouvernement,Ia propriete ou la possessionde l’équipement,du materiel
ou desservicesqui lui aurontété fournis par le GouvernementdesEtats-Unis
d’Amérique en vertu du presentAccord, sansavoir obtenuau préalablele con-
sentementde ce Gouvernement.

5. Les deux Gouvernementsconviendront des méthodespar lesquelles Ic
Gouvernementde la Républiquepéruviennedéposera,cantonneraou s’appro-
priera toutes les sommesaffectéesa un programmed’assistancequelconque
entreprispar le GouvernementdesEtats-Unisd’Amérique, ou provenantd’un
tel programme,dansdesconditionstelles que lesditessommesne puissentfaire
l’objet d’oppositions,de saisiesou saisies-arrétsou d’autres proceduresjudi-
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ciaires a la requétcd’individus, d’entreprises,d’organismes,desociétés,d’orga-
nisationsou degouvernementsquelsqu’ils soient.

6. Chaque Gouvernementprendra les mesuresde sécurité dont les deux
Gouvernementsconviendrontdanschaquecasafin d’éviter que ne soit révélé
ou compromis le secretdu materiel, des servicesou des renseignementsmiii-
taires de caractéreconfidentiel fournis ou communiquéspar l’autre Gouverne-
ment en vertu du presentAccord.

Article II

ChaqueGouvernementprendra,dansla mesurecompatibleavecla sécurité,
Ies dispositionsnecessairespour tenir Ic public au courant desactivités entre-
prisesconformémentau presentAccord.

Article III

A la demandede l’un d’entre eux, les deux Gouvernementsnégocieront
les arrangementsappropriés pour permettreIa delivrance des brevets et Ia
fournituredesrenseignementstechniquesnécessairespouratteindrelesobjectifs
du presentAccord. Au cours de ces négociations,les partiesenvisagerontla
possibilité d’inclure danscesarrangementsun engagementaux termesduquel
chaque Gouvernementse chargerade regler les reclamationsde ses ressortis-
santsoccasionnéespar lesdits arrangementsou présentees,dansles limites de sa
juridiction, parlesressortissantsd’un paysquin’estpaspartieaupresentAccord.

Article IV

1. Le Gouvernementde la Républiquepéruviennes’engagea fournir au Gou-
vernement des Etats-Unis d’Amerique les sommesen monnaie peruvienne
dontles partiesserontconvenuespour faire face aux dépensesd’administration
et de gestionque cc dernier Gouvernementdevra engagerpour atteindreles
objectifs de Ia Loi sur Ia sécuritémutuelle.

Les deux Gouvernementsentameront immédiatementdes negociations
en vuede fixer le montantdesditessommeset d’en arrêterpar voie d’accord les
modalitésde versement.

2. Le Gouvernementde la Républiquepéruvienneaccordera,sauf lorsqu’il
en sera autrementconvenu, l’entrée en franchisedouanièreet l’exonCration
destaxesintérieuresa l’importationou a l’exportation,enccqui concernele ma-
tend ou l’Cquipement,les effets et les articlesdetoute natureimportés sur son
territoiredans le cadredu presentAccord, ou de tout accord similaire conclu
entrelesEtats-Unisd’Amériqueettoutautrepaysbénéficiantd’uneaidemilitaire.
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Article V

1. ChaqueGouvernementacceptede recevoirle personnelenvoyépar I’autre
Gouvernementpour s’acquitter des obligations qui liii incombenten vue de
l’exécution du presentAccord. Des facilités seront accordéesa cc personnel
pour observerles progrésde l’aide fournie en vertu du presentAccord. Dans
leurs relationsavec Ic Gouvernementdu payso~iils sont envoyés,les membres
de cc personnelqui sontressortissantsde l’autre pays,y compris Ic personnel
détachéa titre teinporaire,exercerontIcurs fonctions dans le cadrede I’Am-
bassade,sous Ia direction et le contrôledu Chef de la mission diplomatique
du pays qui les envoie;usjouiront de tousIes privileges et immunitésaccordés,
conformémenta Ia coutume internationale,au personneldes ambassadesde
rang equivalent. Le Gouvernementqui les envoiepourra renonceraux privi-
legeset faveursattachesau statut diplomatique, tels que plaquesd’automobile
spéciales,inscription sur Ia liste diplomatiquc et autres avantagesde pure
courtoisie,pour Ic personnelautreque les chefs de missionsmilitaires, navales
ou aérienneset leurs adjoints directs.

2. Les deuxGouvernementsnégocierontdesarrangementsen vue deprocéder
a la classificationdu personnelet d’en donner düment notification au Gou-
vernementdu pays de séjour.

3. Sur dcmandedu Chef de la mission diplomatique du pays représenté,le
Gouvernementde la Républiquepéruvienneaccorderal’exonérationdes droits
de douanepour les articlesque ledit personnelet les membresde leur famille
importeront pour icur propre usage.

Article VI

Les arrangementsactuellementen vigueur en vertu d’autres instruments
relatifs aux missionsmilitaires desEtats-Unisd’Amerique ne sont pas touches
par le presentAccord et resterontintégralementen vigucur.

Article VII

Conformémentau principe de l’aide mutuelle, en vertu duquel les deux
Gouvernementssont convenus,aux termesde I’article premier, de se préter
mutuellementassistance,le Gouvernementde Ia Républiquepéruviennes’en-
gagea faciliter, danstoute la mesuredu possible,la productionet la cessionau
GouvernementdesEtats-Unisd’Amérique,pendantIa durée,pour les quantités
et scion lesclauseset conditionsdont lespartiespourrontconvenir, desmatières
premiereset des produitssemi-ouvrésnécessairesaux Etats-Unisd’Amérique
par suitede l’insuffisanceeffectiveou éventuellede leurs propresressourceset
qui peuventétre disponiblesdansla Républiqueperuvienneet dansles tern-
toires placessoussa souveraineté.Les arrangementsrelatifs a cescessionsde-
vront dümenttenir compte des besoinsde la Républiquepéruviennepour sa
consommationintérieureet son commerced’exportation.
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Article VIII

Dans l’intérêt de leur sécurité mutuelle, le GouvernementdesEtats-Unis
d’Amérique ct ic Gouvernementde la Républiquepéruvienneparticipenonten
communaux mesuresdestinéesa réglementenle commenceavecles nationsqui
mettent en peril la sécunitéde l’hémisphèreoccidental.

Article IX

Le Gouvernementde Ia Républiquepéruvienne,néaffirmantsavolonté de
s’associerauxefforts destinésa encounagerl’ententeet Ia comprehensioninter-
nationaleset a maintenir la paix mondiale, dc s’employer, conformémentaux
decisionspnisesde communaccord,a supprimerles causesde tensioninterna-
tionaleet de s’acquittendes obligationsmilitaires qu’il a assumécsen vertu des
accordset destraitésmultilatérauxet bilatérauxauxquelslesEtats-Unisd’Amé-
riquc sontpartie, fournira, dansIa mesurecompatibleavecsastabilitépolitique
et économique,Ia contributionmaximum quc sa main-d’ceuvre,ses ressounces,
ses installationset sa situation économiquegénéralelui permettentd’apporter
au développementet au maintiende sapuissancedefensiveet de celledu monde
Iibre; il prendratoutesles mesuresraisonnablesqui pourront être nécessaines
pourdéveloppersesmoyensde defense.

Article X

Lons dela négociationet dela conclusiondu presentAccord, il aétéentendu
que le GouvernementdesEtats-Unis d’Amérique accorderait It l’autre partic
contractanteles bénéficesde toute clausefigurantdansun accordsimilaire con-
clu pan le GouvernementdesEtats-Unisd’AmériqueavecuneautreRépublique
américaine;en consequence,ii estentenduquele GouvernementdesEtats-Unis
d’Amérique ne s’opposerapasa cc que le presentAccord soit modiflé de telle
façon qu’iI devienneconforme,en tout ou en partie, aux dispositionscomes-
pondantesde toutaccordanalogued’aide militaire concluavecune Républiquc
américaine,ou d’autresaccordsmodifiant un tel instrument.

Article XI

1. Le presentAccord entreraen vigueur a Ia datea laquelleIc Gouvernement
des Etats-Unis d’Amérique aura rcçu du Gouvernementde la République
péruvienneunenotification écrite indiquantqu’il a étéapprouvéconformément
It la procedureconstitutionnelledu Pérou. Ii demeureraen vigueur jusqu’It
l’cxpiration d’un délai d’un an aprésque l’unc despartiesauradonnéa l’autre
notification écrite de sonintention d’y mettrefin, sousreserveque resteronten
vigueur, a moms queles deuxGouvernementsn’en conviennentautrement,les
dispositionsdes paragraphes2 et 4 de l’article premier et les accordsconclus
conformémentaux dispositionsdesparagraphes3, 5 et 6 dudit articleet It celles
de l’article III.
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2. Les deux Gouvernementsseconsulteront,It la demandede l’un d’eux, sur
toute questionrelativea l’exécution ou It Ia modification du presentAccord.

3. Le presentAccord seraenregistréauprésdu Secrétairegénéralde l’Orga-
nisation des Nations Unies.

FAIT en double exemplaire,dansles languesespagnoleet anglaise,It Lima,
le vingt-deux févnier mu neuf cent cinquante-deux.

PourIc GouvemnementdesEtats-Unisd’Amérique:
[SCEAU] Harold H. TITTMANN

Ambassadeurcxtraordinairc et pléni-
potentiaireauprésdu Gouvcmncment
de la Républiqucpémuvienne

Pour le Gouvernementde la Républiquepéruviennc:
[SCEAU] Manuel C. GALLAGHER

Ministre des relations extéricuresde
la République péruvienne
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